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Rapport : 

 

Dans le cadre de la stratégie d’internationalisation de l’espace d’enseignement supérieur 

et de recherche de Bourgogne-Franche-Comté, le budget du projet ISITE-BFC prévoit des 

lignes destinées à financer des bourses entrantes pour les étudiants de masters UBFC 

dispensés en langue anglaise, sur proposition des responsables de filières. 
 

Le montant maximal d’une bourse financée par ISITE-BFC et octroyée à un étudiant est 

plafonné à 8 000 € net par année académique. Les mensualités sont plafonnées à 800 € 

net par mois. Le nombre de mensualités est plafonné à 10 mois. 
 

L’attribution par les responsables des Masters UBFC de ces bourses se fait au mérite. 
 

L’enveloppe proposée pour les bourses de mobilité entrante ISITE-BFC est de 178 000 € 

pour l’année universitaire 2022-2023. 
 

 

 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir approuver le 

montant de l’enveloppe allouée pour l’année académique 2022-2023 pour les 

bourses de mobilité entrante ISITE-BFC des Masters UBFC, soit 178 000 euros. 
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